
AVIS_TF_RG

NARBONNE

 (C) : 10 87 862 365 086
24 11 4195462 76

Contrat de prélèvement : P3 11 0019179 07
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002P311001917907

262   L04157 Z

110
AUDE

262
NARBONNE

221
12/08/2024
31/08/2024

11047

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   NARBONNE
4 AV MARECHAL JUIN BP  814
11108 NARBONNE CEDEX

LAFFORGUE PATRICK
LAFFORGUE ANNE MARIE
5 RUE TOULOUSE LAUTREC
11110 COURSAN

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   NARBONNE
4 AV MARECHAL JUIN BP  814
11108 NARBONNE CEDEX
Tél : 04 68 32 11 93
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF DE L'AUDE
CELL FON DEP NARBONNE
4 AVENUE MARECHAL JUIN
BP 814
11109 NARBONNE CEDEX
Tél : 04 68 32 11 93

Somme à prélever

          504,00 €

Date limite de paiement : 15/10/2024

Vous avez choisi le prélèvement à l'échéance.

Sauf avis contraire de votre part avant le  01/10/2024,
directement sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401*,
la somme à payer sera prélevée automatiquement le 25/10/2024.

Compte bancaire : FR58 2004 1010 160X XXXX XXX3 772
Identifiant de la banque : PSSTFRPPTOU
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

La somme due est prélevée automatiquement,
vous n'avez pas à envoyer de chèque.

Les taxes foncières étant affectées aux collectivités territoriales, leurs taux ainsi que leurs évolutions sont
déterminés par leurs organes délibérants.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MB3S5P PROP/INDIVIS LAFFORGUE PATRICK BERNARD

MB3S5Q PROP/INDIVIS MARIEZ ANNE MARIE LOUISE

15 HAM DU SOLEIL  (PLAGE)

49 HAM DU SOLEIL  (PLAGE)

      59,03        1,52       0,249       0,732

      59,03        1,52        0,24       0,847

      13,58 %

        605         605         605         605         605

        357           9           1          82           5         454

      13,58 %

         41          41          41          41          41

         24           1           0           6           0          31

        368          10           1          84           4

        381          10           1          88           5         485

      +3,53           0           0       +4,76      +25,00

         19

        504

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'une retenue sur le
produit de taxe foncière de    15842192 €. Pour plus d'informations, consultez la notice.

Références administratives : 110 01 115 047 262 262 P K




